
 

PROCES-VERBAL 
COMITE DE DIRECTION DU DISTRICT 

 

 

Réunion du 4 juilllet 2018 
 

 

Présidence : GALLÉ Philippe. 
 

 

Présents : BASTGEN Patrick, BONNET Philippe, BRETON Nathalie, BROSSARD Christophe, BUREAU 
Christian, CHASLE Pierre, CHEVALLIER Martine, CREPIN Roger, FREMONT Fabrice, GABUT 
Thierry, ROMIEN Sophie. 

 

 

Assistent : DESRUTIN Alain (Président de la Commission des Arbitres), 
DURAND Fabrice (Directeur Administratif), 

 GIUNTINI Guillaume (Conseiller Départemental Football Animation) 
 

 

Excusés :   
Membres : BROUILLON Jérôme, MICHAU Gilles, TERCIER Pierre. 
Invités :  FORTEPAULE Jacky (Président de la Ligue Centre-Val de Loire). 

MARTIN Prisca (Médecin). 
 

 

 

Début de la réunion : 19h00. 
 
 

1 – ADOPTION PROCES VERBAUX DU COMITE DE DIRECTION ET DU BUREAU  
 

* Procès-verbal du Comité du 30 mai 2018 : adopté. 
 

2 - INTERVENTION ET COMMUNICATIONS DU PRESIDENT DU DISTRICT 
 

Philippe GALLE 
 

En préambule, le Président présente, au nom du District, ses condoléances :  
- à la famille de Philippe BONNET, Vice-Président Délégué pour le décès de son frère Francis.  
- à la famille de Stéphane SAUVAGEON, ancien éducateur du club d’AVOINE, ancien membre de 

commission du District et formateur Ligue. 
- à la famille de Pierre CHASLE pour le décès de sa belle-mère : Mme Zoé PROUST. 

 

Le Comité souhaite ses vœux de prompt rétablissement à Pierre TERCIER pour ses actuels soucis de santé. 
 

2.1– Informations régionales 
 

2.1.1– Vie des élus 
 - la Ligue enregistre deux démissions de membres élus du Comité de Direction. Trois postes sont donc à 
pourvoir pour l’AG du 31/10/2018. 
 

2.1.1– Finances 
 - la Ligue a adressé la liste des clubs du District 37 en situation d’impayé. Aucune validation ou délivrance 
des licences ne pourra être faite par ces clubs. 
Le District adressera également une relance par courriel dès le 5 juillet. 
 - le club de SARAN est en redressement judiciaire. Il est relégué administrativement. 
 
2.1.2– Social 
 - la Ligue finalise actuellement le projet de restructuration de l’E.T.R. 
 
 



2.1.3– Vie des commissions 
 - la Ligue a nommé Jean-Paul PERRIN, issu du District 37, délégué régional. 
 

2.1.4– Compétitions 
 - un projet de championnats U19F R1 et R2 est à l’étude pour 2018-2019. 
 - les classements des volontariats pour les compétitions jeunes régionales la saison prochaine ont été 
publiés.  
 

2.2– Informations départementales 
 

2.2.1– Planning des manifestations 
 

Date Horaire Manifestation Lieu Représentants 

03/09/2019 19h00 Réunion clubs futsal District C.BROSSARD 

05/09/2018 19h00 Réunion Comité de Direction District District Comité 

17/09/2018 18h30 Réunion clubs sport sans violences District P.BASTGEN 

21/09/2018 19h00 Assemblée générale du District Richelieu Comité 

31/10/2018 19h00 Assemblée Générale de la Ligue Orléans Délégués 37 

 
2.2.2– Vie des élus 
 - un bilan du programme électoral 2016-2020 est discuté au sein des membres du Comité afin de faire un 
bilan à mi-parcours de la mandature. 
Il s’avère  que toutes les actions promises ont été entreprises. Néanmoins, le Comité s’évertuera à poursuivre ses 
efforts pour : 
 * notifier la fréquence des réunions du Comité. Une préférence est donnée sur le créneau du jeudi soir 
pour fixer ces réunions. Les réunions de Bureau seront également plus fréquentes. 
 * poursuivre les efforts de formation des dirigeants.  
 * consolider et continuer sur les bons résultats en termes de recrutement et de formation des arbitres. 
 * et surtout structurer les actions sur le football féminin (accompagnement, éducateurs, dirigeants…) 
 
2.2.3– Médical 
 - à l’issue de cette saison 2018-2019, le District 37 a formé 155 personnes aux « Gestes qui sauvent » sur 
13 sessions organisées. 
 
2.2.4– Social 
 - l’avenant en place au 1er/07/2018 de la convention collective imposait de voir chacun des salariés pour 
évaluer le groupe auquel chacun serait rattaché dans la nouvelle grille de classification des emplois. Chacun a été 
reçu individuellement par le Président. Un courrier individuel leur a été remis. 
 - la procédure de recrutement est actuellement en cours pour succéder à Stéphane NARAYA. 
 - la procédure de recrutement en contrat d’apprentissage d’Antoine RAIMBAULT, actuel Service Civique, 
est également en cours. 
 - le District recherche désormais 3 Volontaires en Service Civique et non plus 2. Le troisième poste serait 
axé sur les actions citoyennes et sociales du District. 
 
2.2.5- Partenariat public 

- le C.D.O.S. a adressé un courrier à tous les comités départementaux sportifs sur l’idée de réagir devant la 
baisse drastique des subventions CNDS. L’idée est de rassembler les sympathisants sur une action commune 
pacifique à la rentrée prochaine.  
Le Comité émet l’idée de soumettre une communication aux clubs dans ce sens. 
 
 

3 –INTERVENTION DU SECRETAIRE GENERAL 
 

Patrick BASTGEN 
 

Le Secrétaire Général informe le Comité sur tous les points ci-dessous : 
 



3.1- Vie des élus  
- le Comité souhaite être plus présent sur le reste de la mandature, aux A.G. des clubs. Le Comité souhaite 

recevoir plus en amont les invitations de manière à pouvoir s’organiser. 
 
3.2- Vie des commissions 

- candidature de Mabidi MAYALA pour intégrer la section Détection de la Commission J.T.  à compter de la 

saison prochaine. 

Considérant l’avis favorable du Président de la Commission, 

Le Comité donne un avis favorable sous réserve qu’il soit licencié FFF la saison prochaine. 

 - le courriel de Sophie ROMIEN sur le fonctionnement de la Commission Sportive amène chacun à 

réfléchir sur les améliorations possibles des compétitions jeunes. 

3.3- Assemblée Générale  
- le Comité s’interroge sur la pertinence d’organiser ou non une Assemblée en juin 2019 ou non. Le débat 

s’engage au sein des membres du Comité.  

Le principe d’organiser une Assemblée Générale des clubs à l’issue de la prochaine saison en juin 2019 est acté. 

L’organisation d’une Assemblée à l’automne reste obligatoire pour certifier les comptes. Mais, des réunions 

décentralisées seront également organisées plus en amont de cette Assemblée d’été. 

3.4- Partenariat privé 
- le TOURS F.C. SASP lance un abonnement spécial pour tous les clubs du département.  

3.5- Lutte contre les incivilités 
- les statistiques disciplinaires à l’issue de la saison permettent de constater que la baisse des incivilités se 

poursuit d’une manière générale puisque le nombre de cartons jaunes diminue de nouveau. Le nombre de 

cartons rouges est cependant légèrement supérieur à l’année précédente (cf. annexe) 

3.6- Ententes 
- le club de l’Indre, FLERE LA RIVIERE a reçu un avis favorable du District de l’Indre pour créer une entente 

seniors avec une équipe évoluant en Indre-et-Loire. 

Le Comité n’a reçu à ce jour aucune demande d’un club tourangeau pour évoluer en senior en entente avec le 

club de FLERE LA RIVIERE. 

 

3.7- Vie des clubs 
- le groupement de l’A.P.F.ST MAURIEN invite le District pour son A.G. du 6 juillet. 

Compte tenu de l’indisponibilité de chacun des élus, le Comité remercie le groupement et s’excuse.  

 - le club de la VALLEE VERTE a invité le District à leur fête du 1er juillet. 

Compte tenu de l’indisponibilité de chacun des élus, le Comité remercie le club et s’excuse.  

- le club d’ANCHE a invité le District à son AG du 22 juin. 

Compte tenu de l’indisponibilité de chacun des élus, le Comité remercie le club et s’excuse.  

- le club d’ESVRES a invité le District à son AG du 23 juin. 

Compte tenu de l’indisponibilité de chacun des élus, le Comité remercie le club et s’excuse.  

- le club de NAZELLES-NEGRON a invité le District à son AG du 29 juin. 

Le Comité remercie le club et sera représenté par Patrick BASTGEN.  

- le club de l’A.S. AUBRIERE ST PIERRE DES CORPS a adressé au District son PV d’AG 

Le Comité remercie le club.  

- le club de l’E.B. ST CYR remercie Philippe BONNET pour son soutien lors de ses fonctions de Chef de 

délégation sur la finale nationale U13 à Capbreton.  

L’information sera transmise à la Ligue. 

 - le club de ST EPAIN remercie le District et l’AVENIR BOURGUEILLOIS pour la qualité d’organisation du 

Journée du Foot féminin le 3 juin dernier à Bourgueil. 

 
 
 



3.8- Compétitions 
- les réunions décentralisées en mai/juin (105 personnes représentant 65 clubs) ont permis de lancer le 

sondage auprès des clubs sur la proposition de réduire les poules de D3, D4 et D5 à 10 équipes. Les réponses aux 
questionnaires donnent les résultats suivants : 
 * 54 réponses reçues. 
 * 17 réponses négatives, soit 31% 
 * 37 réponses favorables à la réduction des poules à 10 équipes, soit 69% (31% pour la D3, D4 et D5 et 
38% pour la D4 et D5). 

 

- le bilan de Festicoupes 2018 des 2 et 3 juin s’avère positif. La finale de la Coupe Marcel Bois, déclarée à 
très hauts risques à Monnaie, s’est déroulée normalement.  
Néanmoins, le Comité regrette fortement et s’excuse auprès des clubs concernés de l’absence d’élus du Comité 
sur certaines finales. 
 
3.9- Amendes 

- le club de TOURS NIMBA a adressé un courrier de demande d’exonération pour deux amendes : une 
amende 3ème relance impayée et l’amende pour nombre de dirigeants insuffisant. 
Considérant les arguments avancés par le club, 
Un débat s’engage au sein des membres du Comité sur la pertinence des arguments. 
Le Comité juge les arguments insuffisamment justifiés. 
Par équité avec tous les autres clubs, les amendes sont maintenues. Le club devra s’acquitter de cette dette d’un 
montant de 89.93 € avant le 15 juillet 2018. 
 - le club de la VALLEE VERTE pose la question des frais d’opposition sur le cas d’un joueur n’ayant jamais 
réglé sa licence. Le club propose de supprimer des tarifs Ligue les frais d’opposition de 25 €. 
La proposition est transmise à la Ligue pour suite à donner.  
 
4 –INTERVENTION DU TRESORIER GENERAL 
 

Thierry GABUT, Fabrice DURAND 
 

4.1- Tarifs 2018-2019 
 - il est proposé par la Commission des Finances d’étudier les tarifs District 2018-2019. 
Le Comité décide d’apporter les modifications suivantes : 

* le droit de confirmation de réserve est baissé à 35 € au lieu de 70 € pour inciter les clubs à confirmer des 
réserves. 

* le droit d’inscription à l’examen candidats arbitres est supprimé puisque les examens d’arbitres sont 
désormais gérés par le C.T.R. Châteauroux. 

* le droit d’inscription au stage de récupération de points est fixé à 60 €. 
* les frais de procédure d’audition disciplinaire ne faisant pas l’objet d’instruction sont fixés à 35 €. 
* le forfait général est désormais fixé comme suit : nombre de matchs restant à jouer multiplié par le droit 

d’engagement dans la limite de 1000 € en D1, D2 et D3, 500 € en D4 et 300 € en D5 et autres compétitions. 
 

Ces modifications adoptées, le Comité valide ses tarifs pour la saison 2018-2019. 
 
4.2- Budget 2018-2019 
 - il est présenté le budget 2018-2019 à l’équilibre tel qu’il a été étudié par la Commission des Finances. Il 
faut retenir les éléments suivants : 
 * les produits augmentent de + 15 k€ vs prévisions 2017-2018. 
 * les charges augmentent de +32 k€ vs prévisions 2017-2018.  

* l’impact de l’agrément collectif des services civiques a un impact tant en charges qu’en produits.  
* la facturation de la mise à disposition de Laurent MAJCHRZAK auprès de la FFF est prise en compte. 
* l’amortissement de l’acquisition du véhicule Nissan et de ses subventions correspondantes s’interrompt 

au cours de l’exercice 2018-2019. 
* deux commissions ont vu leur projet de budget réduit afin d’équilibrer les comptes. 
* la hausse de la masse salariale s’explique en grande partie par l’embauche d’un nouvel apprenti. 

Un vote est organisé pour l’approbation du projet de budget présenté. Le Comité se prononce favorablement à 
l’unanimité pour ce budget. 
 
 



4.3- Facturation clubs 
- les clubs de TOURS OLYMPIC et VALLEE VERTE ont proposé un échéancier pour régler le solde des 

sommes dues sur la saison 2018-2019.  

Le Comité prend acte des accords donnés à ces deux clubs. 

4.4- Amendes 
- le club de TOURS TURKS, refusant le prélèvement bancaire, n’a pas réglé par chèque son relevé club 

avant l’échéance du 25 juin.  
Le Comité inflige une amende de 12 € pour frais de 1ère relance relevé impayé conformément aux tarifs du 
District. 
 

5- INTERVENTION DU DEPARTEMENT JEUNES ET TECHNIQUE 
 

Philippe BONNET, Nathalie BRETON, Guillaume GIUNTINI. 
 
5.1- Football d’animation 
Guillaume GIUNTINI informe le Comité de la bonne organisation du club d’AVOINE CHINON CINAIS pour la J.N.D. 

2017-2018 du 9 juin dernier.  

5.2- Préformation 
Philippe BONNET confirme que le règlement du championnat U12 permet de faire jouer des U12, des U11 et 3 

U10 maximun. 

5.3- Football scolaire 
Philippe BONNET informe le Comité sur les points suivants : 

 - une nouvelle section football 6ème/5ème est créée au collège Ronsard de Tours pour la rentrée 2018-2019. 

Le club du F.A. ST SYMPHORIEN s’engage à prendre en charge financièrement l’intervention de l’éducateur 

encadrant cette section.  

Compte tenu de cette condition financière, le Comité donne son accord. 

 - le rassemblement des écoles primaires publiques et privées le jeudi 28 juin sur le complexe de la Vallée 

du Cher de Tours fut une grande réussite : 571 enfants et 96 équipes furent présents. Néanmoins, le mélange des 

écoles publiques et privées ne satisfait pas toutes les autorités. Le CDOS fut présent.  

 - il est proposé de remplacer Thierry GABUT comme représentant du District au sein du Comité de 

l’A.G.I.C.C. (Association Gestion Internant Collège Corneille) par Christian BUREAU. 

Le Comité donne son accord. L’information sera transmise à l’A.G.I.C.C. 

5.4- Labels 
Philippe BONNET informe le Comité sur les éléments suivants :  

- la remise du Label jeunes FFF au club d’YZEURES-PREUILLY doit être organisée prochainement. 

- le label jeunes Pitch au club de ST CYR s/ LOIRE doit être organisée prochainement. 

5.5- Féminines 
Nathalie BRETON informe le Comité sur les points suivants : 

 - le bilan de la saison sur les Féminines s’avère positif.  

 - une page se tourne avec le départ de Stéphane NARAYA. 

 - Martine CHEVALLIER est remerciée pour sa présence à la remise du Label Féminin à Neuvy le Roi le 

vendredi 29 juin. 

 

6 – TOUR DE TABLE 
 

6.1- COMMISSION DES ARBITRES 
6.1.1- Effectifs 
 - les vérifications des kms des désignations arbitres a permis d’économiser la somme de 2211 € pour les 
clubs. 
 

6.1.2- Formation 
Alain DESRUTIN informe le Comité sur les points suivants :  



 - la formation de formateur candidats arbitres s’est déroulé le 7 juillet à Blois. Patrick BASTGEN a 
représenté le District. 
 - le programme des formations arbitres pour la saison 2018-2019 est présenté. 

- Pierre GUEI, ancien arbitre du District, a adressé un courriel de remerciement à l’attention des membres 
de la C.D.A. pour leur qualité de formation et d’accompagnement. Il arrête effectivement sa carrière d’arbitre. 
 
6.1.3- Vie de la commission 
Alain DESRUTIN informe le Comité sur les points suivants :  
 - il est proposé de nommer les personnes suivantes à la Commission des Arbitres. Elle se présente ainsi 
pour la saison prochaine :  
 * Président : Alain DESRUTIN. 
 * Membres : Nicolas ANDRONY, Gérard BONGARD, Michel BOUTARD, Fabien BRUN, Jean-Noël DERNIS, 
Hugo Rémi DE GRAAF, Fabrice FREMONT, Jean-Louis GAUDREAU, Alain LIVONNET, Philippe LOISEAU, Mathieu 
MABILEAU, Maxime MESSIER, Sylvain ROUGERON, Bernard THOMAS, Cyril THUILLIER. 
 * Membre coopté : Marcel LAINE. 
 * Membre représentant le Comité de Direction : Patrick BASTGEN. 
 * Membre n’ayant jamais pratiqué l’arbitrage : Jean-François DUTHEIL. 
 * Représentant des arbitres au Comité de direction : Fabrice FREMONT. 
 
6.2- COMMISSION DE DETECTION, RECRUTEMENT ET FIDELISATION DES ARBITRES 
Alain DESRUTIN, membre de la Commission, informe le Comité sur les points suivants : 

- la FFF a imposé un changement de nom à la commission. Elle s’appellera désormais Commission 
Départementale de Promotion de l’Arbitrage, C.D.P.A. 

- la Commission poursuivra ses visites la saison prochaine vers les clubs en infraction avec le Statut de 
l’Arbitrage. 

- le recrutement d’arbitres féminins est une priorité fédérale la saison prochaine. 
 
6.3 - COMMISSION DE DISCIPLINE  
Roger CREPIN, Membre de la Commission, informe le Comité sur les points suivants : 
 - le bilan de la saison indique que 11 auditions liées à des instructions et 4 confrontations ont été menées 
par la Commission. 
 - les membres s’entendent bien au sein de la Commission. 
 
6.4- COMMISSION DES NOUVELLES PRATIQUES 
Christophe BROSSARD, Président de la Commission, informe le Comité sur les points suivants : 
 

6.4.1- Futsal 
 - il est proposé d’étudier un nouveau règlement des coupes futsal jeunes. 
Les textes sont transférés à la Commission Révision des Textes pour étude avant l’approbation par le Comité en 
septembre. 

- les finales de coupes départementales se sont bien déroulées à Joué les Tours. Le Comité remercie le 
club et la municipalité pour la qualité de leur accueil. 

- la réunion de rentrée avec les clubs futsal et fixée début septembre. Le même nombre d’équipes 
engagés est prévisible.  

- le nouveau club futsal A.F.CASTELRENAUDINE s’engagera en R1 Futsal. L’équipe de l’U.S.ST PIERRE se 
retire par contre de la R1 futsal. 
 
6.4.2- Loisir 
 - les finales des coupes loisir se sont déroulées difficilement. L’équipe SKF fut la seule équipe en règle avec 
les licences. Elle a été déclarée vainqueur de la Coupe Kwiatowski bien que finissant 3ème,, l’équipe de FASS LEVIS 
était forfait. L’équipe FIDELIA a remporté la coupe consolante T.LIZE. 
Le Comité remercie le club de TOURS PORTUGAIS pour la qualité de leur organisation. 
 - la réunion de rentrée avec les clubs loisir est fixée au lundi 3 septembre. 
 
6.4.3- Beach soccer 
 - les coupes jeunes beach soccer organisées par le tournoi de Larcay s’est bien déroulées. La météo fut au 
rendez-vous. La participation des équipes était satisfaisante. Victoire en U11 des PORTUGAIS de JOUE, U13 
RENAUDINE, en U15 ESVL et U18 AOCC 



 - le tournoi beach soccer adapté avec 30 joueurs handicapés s’est bien déroulé. C’est le centre de LA 
BOISINIERE de CHATEAU-RENAULT qui l’a emporté. 
 
6.5- COMMISSION DES ACTIONS SOCIALES ET CITOYENNES 
Martine CHEVALLIER  informe le Comité sur les points suivants : 
 - une rencontre avec la DDCS fut fixée ce jour pour évoquer le bilan de la première saison sur l’agrément 
collectif Service civique. Les conditions de renouvellement ont été fixées pour une deuxième année. 34 clubs et 
62 demandes de missions Service Civique ont été enregistrées. 
 - un troisième poste de Service civique est envisagé au sein du District pour animer le futur réseau des 
volontaires au sein des clubs. La mission consisterait à promouvoir les valeurs citoyennes du football autour des 
opérations suivantes : « Gestes qui sauvent », journée « stades sans tabac ». 
 
 

L’ordre du jour étant épuisé, le Président clôt la séance à 22h20. 
 

Prochaine réunion : mercredi 5 septembre 2018. 
 
 

Patrick BASTGEN     Philippe GALLÉ  
 
 
 

Secrétaire Général     Président 


